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Table alphabétique des Matières

(Les numéros indiqués sont les numéros des paragraphes)

Accord protocole t 36 à 38

Affichage 47

Age 33

Agriculture 16

Ancienneté 43, 46, 54

Anciens membres 123

Année de référence 194

Apprentis 23

Assentiment du CE 129, 130

Assistance expert-comptable 170 à 172

Assujettissement 14 et suivants

Attributions des- sièges 65 à 70

Attributions 213, 214

Bénéfices de l'entreprise 165, 166

Bilan annuel 168

Bulletins blancs 58, 60

Bulletins nuls 58, 60

Bulletins vote 43

Bureau CE 93

Bureau de vote 41



— 186 —

Cadres 51, 73 à 76, 219

Calcul rémunération 121

Candidats 53 à 56, 123

Candidature libre 62

Cantine 23

Carence 35

Casier judiciaire 45

Centres d'apprentissage 181

Chèques • 96

Collège cadre 51

Collège unique 52

Collèges électoraux 48, 52

Comité central 214, 216

et suivants

Comité d'établissement 210, 214

Comité interentreprises 201 à 204

Comité hygiène et sécurité

Commissaires aux comptes 167, 168

Commissions 97 à 100

Comité Central d'Entreprise 215 à 226

Communications complémentaires 168

Communications aux membres des CE. .. 172 b à 172 c

Composition Comité Etablissement 212

Compte rendu gestion 201

Conseil d'administration 173 à 175

Conseil surveillance 150, 152, 173

Construction 96

Contestations droit électoral 84 et suivants
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Contestations régularité opérations électo¬

rales 84 et suivants

Contribution patronale 193 à 198

Convocation 103

Convocation des commissaires aux comptes 169

Correspondance 154

Correspondants d'entreprise 186

Date 40

Décisions CE 108

Décision Inspection du Travail 134

Délégué titulaire 27, 31,. 123

Délégué suppléant 27, 31, 123

Délégué syndical 10 à 13, 29, 30,

124

Délibération CE 105

Départ protection 125 à 127

Désignation au Conseil d'administration .. 173 et suivants

Désignation des représentants du person¬

nel assistant au C.A 173 à 175

Désignation des membres 217

Détachement 24

Deuxième tour 62

Directeur départemental Main-d'Œuvre ... 213, 216

Directoire 152

Durée du mandat 31

Effectifs salariés 19 à 26

Electeurs 43 et suivants

Elections 34 et suivants
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Eligibilité conditions 34 et suivants

Emploi conditions 153, 161

Entreprises étrangères 17

Etablissements distincts 210, 211

Etrangers 44

Expert-comptable 170 et suivants

Financement 192 et suivants

Fonctionnement du Comité Central d'En¬

treprise 222 à 226

Formation professionnelle 154, 157

Frais remboursés 122

Gestion œuvres sociales 179 à 188

Groupement d'entraide 185

Heures rémunérées 112 à 114

Incapacité civique 45 et annexe

Information des CE 163 et suivants

Institution prévoyance 183

Intéressement des travailleurs 156

Intervention Inspection du Travail 131 à 133

Lettre recommandée 55

Licenciement collectif 162

Licenciement membre CE 123 et suivants

Listes candidats 55, 56

Listes complètes 65 à 67

Listes incomplètes 68
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Liste unique 61

Livres commerciaux 153

Local 90

Mandat 31 et suivants

Matériel 90

Médecin du travail 23, 189

Membres du CE. protégés 123

Mise à pîed 54, 135 à 138

Nationalité 44

Nombre collèges 48 à 50

Nombre de délégués 27

Nombre de sièges 219

Nombre de votants 58

Nullité du licenciement 143 à 145

Œuvres sociales 178

Ordre du jour 104

Organisation entreprise 161

Organisations syndicales les plus représen¬
tatives 2 à 6

Panachage 59

Participation 162

Personnel du Comité d'Entreprise 91, 92, 205 à

209

Pourvoi en cassation 87 et suivants

Pouvoirs économiques 159 et suivants
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Pouvoirs professionnels 154 à 158

Pouvoirs sociaux 176 à 191

Premier tour 57 et suivants

Président du CE 93

Prestations familiales 145

Procès-verbaux 110, 11, 123

Proclamation des élus 71

Protection des membres 123 et suivants

Protocole accord 36 à 38

Publication des listes 55

Quorum 60

Quotient électoral 63

Réduction d'effectif 25

Régimes spéciaux 15

Règlement intérieur 96

Réintégration 144

Remplacement 33

Représentants du personnel 27

Représentant syndical 220, 221

Représentativité 2 à 6

Résolutions 103

Résolution judiciaire 140 et 142

Ressources diverses 192

Résultat élections 78, 79

Réunions 101 à 105
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Secours mutuels 181, 182

Secrétaire CE. 94

Sécurité Sociale 145

Service médical d'entreprise ou interentre¬

prises 190, 191

Service médical 189

Service social 187, 188

Société anonyme 151, 167

et suivants

Syndicats 2 et suivants

Travailleurs à domicile 20

Travailleurs saisonniers 22

Trésorier 95

Tribunal d'instance 86

Utilisation crédit d'heures 115 à 118

Utilisation des ressources 199

V.R.P 21


